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lamrirahmani999@gmail.com

Par lamrirahmani999@gmail.com, le 08/04/2021 à 19:17

bonjour depuis 1999 suite à mon divorce j ai connu une personne qui était divorce aussi on
ses mieux en concubinage le numéro de la caf ses le sien aujourd'hui elle et décédé du covid
19 le 11 avril 2020 moi j ai 71 ans Je suis retraité depuis 2010 en inaptitude de travail la
caisse de retraite me donne 468 euros 63 la caf 77 euros mn loyer 550 euros je vous
remercie j ai pas les moyens de prendre un avocat pour allez au tribunal administratif mais 35
ou 40 ans de travail il sont partis ou

Par P.M., le 08/04/2021 à 19:36

Bonjour,

En tout cas, vous pourriez avoir droit à l'Aide Juridictionnelle...

Par youris, le 08/04/2021 à 20:21

bonjour,

le montant de la retraite est calculé selon le montant et la durée de vos cotisations, en
particulier si vous percevez une retraite à taux plein.

dans certains cas, vous pouvez avoir droit au minum contrbutif.

aves-vous toujours été déclaré pendant vos 35 à 40 ans de travail ?

salutations

Par miyako, le 09/04/2021 à 21:47

Bonsoir,

Le mieux est de prendre rendez vous avec l'assistante sociale de votre mairie .

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18074


Amicalement vôtre

suji KENZO
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